
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Ckeck-liste de questions à (se) poser 
 

Contexte 
 

Que faites-vous ? 
- Depuis combien de temps ? 
- Quelle est votre situation actuelle ? 
- Quelle est votre situation passée ? 
- Encore en activité ? 

Vérification via BCE 
- A titre principal ou complémentaire ?  
- Conjoint aidant ? 
- Avez-vous du personnel ? 
- Commerçant /indépendant/ profession libérale ? 

Voir sur le site de l’UCM 
- Personne physique    /     Société ? 

            ↓                                  ↓ 
  Risque illimité                    Risque limité mais vérifier les cautionnements,… 
Biens propres engagés      Si gérant, vérifier les obligations. Il peut bénéficier du 

RCD car pas commerçant. 
• Gérant ? 
• Associé ? 

 
Situation personnelle ? 

- Régime matrimonial (séparation de biens / communauté)  
 

Définition du problème 
 

- Que s’est-il passé ? 
- Quel problème avez-vous rencontré ? 
- A quel moment ? 
- Pourquoi ? 

 
 
 
 



   
 

Analyse budgétaire 
 
Rentrées        = chiffre d’affaires 
                - marchandises 
                - charges professionnelles (loyer, eau, électricité, voiture,…) 
 
RENTABILITE  = bénéfice brut 
                 - charges sociales 
                          =  bénéfice imposable 
     - impôts 
                          = bénéfice net  ce qui est gagné réellement  
 

- Cotisations sociales : 
• On peut avoir une idée des montants sur base du calcul repris dans le 

powerpoint 
• Possibilité de demander une dispense pour les 4 derniers trimestres 

- Mutuelle 
- Versements anticipés d’impôts 
- TVA 
- Insaisissabilité de la résidence principale 
- Assurance faillite 
- Assurance continuée 
- Assurance revenu garanti 

 
Analyse des créanciers 
 

- Y a-t-il des créanciers institutionnels ?  
Attention à leurs SUPERS Pouvoirs, récupération directe. 

- Mise en demeure ? 
- Jugement ? 
- Appel ? 
- Pour chaque créance : quels sont les montants dus ? Pour quelle période ? 

Quels ont été les moyens mis en œuvre pour la récupération ? 
 
On a déjà une idée de l’endettement lorsque la récupération directe impacte sur 
la viabilité de l’activité. 
Réaliser un tableau Excel avec ce qui est dû à qui. 
 
 

 
 
 



   
 

Rentabilité de l’activité 
 

- Réorientation de la personne :  
o Comptable 
o Chambre du commerce 
o Belgian Senior Consultants 
o Agricall 

 
- Permet de voir la capacité de remboursement, la volonté de maintenir l’activité. 

Permet d’avoir une idée de ce que le bénéfice net de l’année amène. 
- S’il faut plus de 5 ans pour rembourser, envisager la PRJ 

 
Orientations 
 

- Cessation de l’activité 
- Médiation amiable 
- PRJ 
- Aveu de faillite 
- introduire un RCD  6 mois après cessation activité 

 

 

    - Pour les cotisations sociales : ne pas hésiter à demander de les augmenter si 
nécessaire ou à l’inverse à demander de les diminuer vu rentrées moins importantes, 
périodes de maladie,… 
 - Ne pas hésiter à prendre contact avec sa caisse dès que l’on rencontre des 
soucis. Celle-ci DOIT transmettre les informations nécessaires pour aider l’indépendant 
en difficultés. 
 - Ouvrir un compte professionnel distinct de son compte privé. Virer sur le compte 
privé uniquement le bénéfice net. 
 - Tous les 6 mois, demander à son comptable une analyse de sa situation. 
 
 
    
 
 


